
EMPLOYEURS | RESSOURCES HUMAINES

L’OPTIMISATION SOCIALE ET FISCALE
DE L’ENTREPRISE

Jeudi 30 mars 2023

Pôle Conseil Social
 Plérin les Rosaires, salle de réunion

8h45 > 12h15 et 13h45 > 17h15
(soit 7 heures de formation)

PUBLIC ET PRÉREQUIS

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

Exploitants agricoles, Artisans, Commerçants, Presta-
taires de services

Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap.

Nombre de places : 12

Prérequis : Avoir des salariés et vouloir les récompenser 
et/ou les �déliser en béné�ciant de certains avantages 

Découvrir les leviers d’optimisation sociale et �scale que je peux mettre en place au sein de mon entreprise 
pour limiter les charges et dé�scaliser.

PROGRAMME DETAILLÉ, CONTENU (Progression pédagogique)
MATIN  |  8H45 › 12H15 : 
• Accueil des stagiaires et émargement (15 min)

• Présentation des différentes thématiques :
 • Intéressement / Participation (45 min)
 • Plans d’épargne salariale (PEE) / Plans d’épargne retraite (PER)  (120 min)
 • Primes diverses (30 min)

PAUSE DÉJEUNER  |  12H15 › 13H45

APRÈS-MIDI  |  13H45 › 17H15
• Émargement  (10 min)

• Présentation des différentes thématiques : 
 • Chèques cadeaux / Chèques vacances / Titres-restaurant (60 min)
 • Prime transports / Forfait mobilité / Indemnités kilométrique / 
    Prise en charge abonnement transports en commun ( 110 min)

• Fin de session : quiz, formulaire d’évaluation participant, tour de table  (30 min)

ORGANISATIONTARIF & RÈGLEMENT

Modalités, moyens pédagogiques et techniques : 
• Accueil des stagiaires dans une salle dédiée à la formation
• Projection du support de formation
• Mise à disposition du support de formation
• Quiz en salle

Dispositifs de suivi de l'exécution et d'évaluation des résultats de la formation :
• Feuille de présence
• Formulaire d'évaluation de la formation (QCM)

AGRI : 280 € TTC (après déduction 
Vivéa et repas inclus)
ACS : 420 € TTC (repas inclus)

Réglement : 
• Chèque à l'ordre de l'AGC CÔTES 
D'ARMOR (à remettre au plus tard le 
jour de la formation)

• Prélèvement automatique à l'issu 
de la formation 

AGC CÔTES D’ARMOR
4 av. du Chalutier-sans-Pitié - 22190 PLERIN - 02 96 79 20 20 - www.cerfrance22.fr

TVA FR78348155623 - Siret 348 155 623 00013 - APE 6920 - N° activité 53220888922  

INSCRIPTION EN LIGNE

INTERVENANTS :

ChloéTHORON &
François PILET
Juristes en droit social
Cerfrance Côtes d’Armor

09

http://www.cerfrance22.fr
https://forms.gle/MJu2q6mEY6ysSZ4n9



